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Préparation des résolutions devant être soumises à la 
Conférence de plénipotentiaires 

Cadre d’un Programme spécial d’appui au renforcement des 
institutions nationales aux fins de la mise en œuvre des 
Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, de la 
future Convention de Minamata sur le mercure et de 
l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits 
chimiques 

  Note du secrétariat 
1. Le secrétariat a l’honneur de soumettre à la réunion préparatoire à la Conférence de 
plénipotentiaires relative à la Convention de Minamata sur le mercure, dans l’annexe à la présente 
note, le cadre d’un Programme spécial d’appui au renforcement des institutions nationales aux fins de 
la mise en œuvre de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination, de la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux 
qui font l’objet d’un commerce international et de la Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants, de la future Convention de Minamata et de l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques tel qu’élaboré lors de la réunion convoquée par des pays à cet 
effet1.  

2. La première session universelle du Conseil d’administration/Forum mondial sur 
l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), tenue à Nairobi 
du 18 au 22 février 2013, a adopté la décision 27/12 sur la gestion des produits chimiques et des 
déchets. Les paragraphes 55 à 57 de la huitième partie de cette décision qui portent sur le processus 
consultatif et les modalités de financement des activités concernant les produits chimiques et les 
déchets, priaient le Directeur exécutif de faciliter et de soutenir une réunion des gouvernements et des 
organisations régionales d’intégration économique organisée à l’initiative des pays qui serait ouverte 
aux parties prenantes intéressées, y compris aux donateurs potentiels, au secteur privé, à la société 
civile, au PNUE, au Fonds pour l’environnement mondial et à d’autres organisations 
intergouvernementales et institutions financières internationales intéressées et au Secrétariat des 

                                                            
* UNEP(DTIE)/Hg/CONF/PM/1. 
1 Réunion tenue à Bangkok du 27 au 30 août 2013 pour élaborer le cadre d’un Programme spécial d’appui au 
renforcement des institutions nationales aux fins de la mise en œuvre des Conventions de Bâle, de Rotterdam et 
de Stockholm, de la future Convention de Minamata et de l’Approche stratégique de la gestion internationale des 
produits chimiques. 
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Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm et de l’Approche stratégique internationale de la 
gestion des produits chimiques, pour élaborer plus avant le cadre d’un tel Programme spécial. Le cadre 
du Programme spécial sera financé à l’aide de contributions volontaires pour renforcer les institutions 
nationales aux fins de la mise en œuvre des Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, de la 
future Convention de Minamata sur le mercure et de l’Approche stratégique. 

3. En outre, au paragraphe 58 de la décision 27/12 il est indiqué que le compte rendu de la réunion 
devrait être soumis à la Conférence de plénipotentiaires à la Convention de Minamata sur le mercure, 
au Conseil d’administration du PNUE, aux Conférences des Parties, aux Conventions de Bâle, de 
Rotterdam et de Stockholm et à la quatrième session de la Conférence internationale sur la gestion des 
produits chimiques. 

4. Le cadre du Programme spécial, tel qu’adopté lors de la réunion organisée à l’initiative des 
pays, est présenté pour information en prévision de son adoption éventuelle par la première réunion de 
l’Assemblée des Nations Unies sur l’environnement qui aura lieu en juin 2014. 
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Annexe 

Cadre du Programme spécial d’appui au renforcement des 
institutions nationales aux fins de la mise en œuvre 
des Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, de la future 
Convention de Minamata et de l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques 

Rappelant les paragraphes 13 et 14 de la décision 27/12 sur la gestion des produits chimiques 
et des déchets de la première session universelle du Conseil d’administration/Forum ministériel 
mondial sur l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) : 

 I. Objectif du Programme spécial 
1. Le Programme spécial a pour objet d’aider au renforcement institutionnel mené par les pays au 
niveau national, dans le cadre d’une approche intégrée, pour financer la gestion rationnelle des 
produits chimiques et des déchets, en prenant en compte les stratégies, les plans et priorités de chacun 
des pays en matière de développement national dans le but de développer des capacités 
institutionnelles publiques durables pour une gestion rationnelle des produits chimiques et déchets 
durant la totalité de leur cycle de vie. Le renforcement institutionnel au titre du Programme spécial 
facilitera et permettra la mise en œuvre des Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm, de 
la future Convention de Minamata et de l’Approche stratégique de la gestion internationale des 
produits chimiques (ci-après dénommés « les Instruments »). 

 II. Définition du renforcement institutionnel 
2. Aux fins du Programme spécial, le renforcement institutionnel est défini comme le 
développement durable des capacités institutionnelles nécessaires aux gouvernements pour concevoir, 
adopter, suivre et faire respecter les politiques, législations et réglementations, mais aussi pour avoir 
accès aux ressources financières et autres permettant de disposer de structures pour la mise en œuvre 
effective des instruments de gestion rationnelle des produits chimiques et des déchets tout au long de 
leur cycle de vie. 

 III. Résultats escomptés du renforcement institutionnel au moyen 
du Programme spécial  
3. On compte que des institutions nationales renforcées seront à même de :  

a) Concevoir des politiques, stratégies, programmes et législations nationaux de gestion 
rationnelle des produits chimiques et déchets et d’en suivre la mise en œuvre; 

b) Favoriser l’adoption, le suivi et le respect des législations et cadres réglementaires de 
gestion rationnelle des produits chimiques et des déchets; 

c) Favoriser l’intégration d’une gestion rationnelle des produits chimiques et des déchets 
dans les plans de développement, budgets, politiques, législations et cadres de mise en œuvre 
nationaux à tous les niveaux et, ce faisant, remédier aux lacunes et éviter les doubles emplois; 

d) Travailler de manière plurisectorielle, efficace, efficiente, transparente, responsable et 
durable, dans une perspective à long terme; 

e) Faciliter la coopération et la coordination multisectorielles et multipartites au niveau 
national; 

f) Favoriser la responsabilisation et la participation du secteur privé; 

g) Favoriser la mise en œuvre effective de l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques et des Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm ainsi 
que de la future Convention de Minamata; 

h) Favoriser la mise en œuvre conjointe et coordonnée des Instruments au niveau national. 
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 IV. Portée du Programme spécial 
4. Le Programme spécial devrait permettre d’éviter la redondance et la prolifération des 
mécanismes de financement et des administrations qui y sont associés et de financer des activités ne 
relevant pas du mandat du Fonds pour l’environnement mondial. 

5. Les activités financées au titre du Programme spécial pourraient englober : 

a) Le recensement des capacités, faiblesses, lacunes et besoins des institutions nationales, 
ainsi que le renforcement des moyens institutionnels nécessaires à cet effet, le cas échéant; 

b) Le renforcement des capacités institutionnelles nécessaires pour planifier, concevoir, 
entreprendre et suivre les politiques, stratégies et programmes nationaux de gestion rationnelle des 
produits chimiques et des déchets et en coordonner la mise en œuvre; 

c) Le renforcement des capacités institutionnelles nécessaires pour améliorer la 
communication relative aux progrès accomplis et les moyens d’évaluation des résultats enregistrés; 

d) La constitution d’un environnement propice à la ratification des Conventions de Bâle, 
de Rotterdam et de Stockholm et de la future Convention de Minamata; 

e) Les mesures permettant d’assurer la conception et le fonctionnement de structures 
institutionnelles spécialisées pour promouvoir la gestion rationnelle des produits chimiques et des 
déchets durant la totalité de leur cycle de vie; 

f) Le renforcement de l’aptitude des institutions à promouvoir des mesures d’appui à tous 
les aspects de la gestion rationnelle des produits chimiques et des déchets, y compris dans des 
domaines thématiques plus précis, déterminés au niveau national, qui se trouvent dans le champ 
d’application des Instruments. 

 V. Conditions donnant droit à un appui du Programme spécial 
6. Un appui sera assuré aux pays en développement en tenant compte des besoins propres aux 
pays les moins avancés et aux petits états insulaires en développement, ainsi qu’aux pays à économie 
en transition, la priorité étant accordée à ceux qui disposent de moins de moyens. 

7. Pour que les demandes d’aide soient recevables, il faut qu’elles émanent de Parties à l’une 
quelconque des conventions pertinentes ou de Parties ayant entrepris des préparatifs aux fins de 
ratification de l’une de ces conventions. 

8. Les demandes recenseront les mesures connexes qui seront prises au niveau national pour 
garantir la viabilité à long terme des capacités institutionnelles nationales bénéficiant d’un appui 
du Programme spécial. 

 VI. Dispositif du Programme spécial en matière de gouvernance 
9. L’organe responsable de la prise de décision sera un conseil exécutif qui supervisera 
le Programme spécial avec l’appui d’un secrétariat. 

10. La composition du Conseil exécutif reflètera [une représentation géographique équitable et] un 
équilibre entre donateurs et bénéficiaires. Ses membres seront renouvelés tous les deux ans par 
roulement. Le Conseil exécutif comprendra : 

a) Quatre représentants des bénéficiaires issus des régions définies par l’Organisation des 
Nations Unies : Afrique, Asie-Pacifique, Europe Centrale et Orientale et Amérique Latine et Caraïbes. 
De plus, un représentant des pays les moins avancés ou des petits États insulaires en développement 
siégera, par roulement, au Conseil exécutif; 

b) Cinq représentants des pays donateurs, qui ne sont pas des bénéficiaires [, choisis de 
manière équitable parmi les régions définies par l’Organisation des Nations Unies]. 

11. [Les Secrétaires exécutifs des Secrétariats des conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm, et 
de la future Convention de Minamata, le Coordinateur de l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques et un représentant du secrétariat du Fonds pour l’environnement 
mondial [ainsi que des représentants des gouvernements, des organisations régionales d’intégration 
économique], de chaque organisme d’exécution et un représentant [de chacun] des organes directeurs 
des Instruments peuvent participer aux réunions du Conseil exécutif, à leurs frais, en qualité 
d’observateurs. 
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 VII. Mandat et fonctions du Conseil exécutif 
14. Le Conseil exécutif aura deux coprésidents, originaires, l’un, des pays bénéficiaires, l’autre, des 
pays donateurs.  

15. Le Conseil exécutif se réunira [deux fois par an] [une fois par an] et prendra ses décisions par 
consensus dans la mesure du possible. Faute de pouvoir parvenir à un consensus, le Conseil exécutif 
prendra, en dernier ressort, ses décisions à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. 
Selon qu’il conviendra, le Conseil exécutif, élaborera plus avant son règlement intérieur à sa première 
réunion. 

16. Le Conseil exécutif prendra des décisions au sujet du fonctionnement du Programme spécial 
notamment s’agissant de l’approbation des demandes de financement, mais également au sujet des 
procédures pour la présentation et l’examen des demandes, l’établissement des rapports et 
l’évaluation. Il donnera des orientations opérationnelles au sujet de la mise en œuvre du Programme 
spécial ainsi que des avis sur d’autres questions, selon que de besoin. 

 VIII. Organisation administrante 
17. En tant qu’organisation administrante, le PNUE mettra à la disposition du Programme spécial 
un Fonds d’affectation spéciale et un secrétariat, y compris des ressources humaines et autres, pour lui 
fournir un appui administratif. 

18. Le secrétariat traitera les propositions de demande en vue de leur approbation par le 
Conseil exécutif, gérera les allocations approuvées et assurera le fonctionnement du Conseil exécutif. 
Il fera rapport au Conseil exécutif au sujet de son fonctionnement et sera responsable devant le 
Directeur exécutif du PNUE pour les questions administratives et financières. Le secrétariat présentera 
un rapport annuel au Conseil exécutif qui sera également adressé aux organes directeurs du PNUE et 
des Instruments pour examen. 

 IX. Dispositions relatives au fonctionnement du Programme spécial 
19. Le Programme spécial recevra directement les demandes des gouvernements. Il aura pour 
caractéristiques d’être d’un accès aisé, simple et efficace et, au besoin, tirera parti de l’expérience des 
mécanismes d’appui existants. 

20. Les demandes devraient s’inscrire dans une approche nationale d’ensemble du renforcement 
des capacités institutionnelles. Elles devraient comporter des propositions de mesures et des objectifs 
de performance, ainsi que des informations sur la viabilité à long terme. 

21. Les demandes devraient être adressées au secrétariat, qui les évaluera aux fins d’examen et de 
décision par le Conseil exécutif. 

22. Il appartiendra au Conseil exécutif de décider du cumul des allocations en faveur d’un pays, en 
fonction des contributions reçues et des besoins exprimés dans les demandes présentées. De ce total, 
un montant n’excédant pas 13 % pourrait être prélevé à des fins administratives. 

23. Les pays bénéficiaires fourniront une contribution équivalant à 25 % au moins du montant total 
des allocations. Le Conseil exécutif pourrait réduire ce pourcentage en fonction de situations 
particulières que connaîtraient les pays, de l’insuffisance des moyens, des lacunes et des besoins des 
demandeurs. 

24. Les pays bénéficiaires présenteront des rapports annuels sur les progrès accomplis. Un rapport 
final ainsi qu’un audit financier seront présentés à l’achèvement de chaque projet, qui comporteront un 
relevé de tous les fonds utilisés et une évaluation des résultats, ainsi que des éléments démontrant ou 
non que les objectifs de performance ont été atteints. 

 X. Contributions 
25. Tous les signataires et les Parties aux conventions seront encouragés à verser des contributions, 
tout comme les autres gouvernements en mesure de contribuer et le secteur privé, dont les entreprises, 
les fondations ainsi que les organisations non gouvernementales et autres parties prenantes. 
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 XI. Durée du Programme spécial 
26. Durant une période de sept ans, à compter de la date de sa création, le Programme spécial sera 
ouvert aux contributions volontaires et aux demandes d’aide. À l’issue d’un examen et d’une 
évaluation satisfaisants, et sous réserve d’une recommandation du Conseil exécutif à l’Assemblée des 
Nations Unies sur l’environnement, le Programme spécial pourra faire l’objet d’une seule prolongation 
n’excédant pas cinq ans. Les fonds du Programme pourront être attribués durant une période 
n’excédant pas 10 ans à compter de la date de sa création, ou une période de huit ans, à compter de la 
date de sa prolongation, le cas échéant, à l’issue de laquelle le Programme cessera de fonctionner et 
sera clos. Le cadre de l’examen et de l’évaluation mentionné plus haut sera défini par le Conseil 
exécutif. 

 
   

 


